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Kédactïur-Proprii'laire, à Montbrison. 

MONT.ERISON le 6 deccmbre.\*lî\%*/ 

Dimanche dernier, i/! décembre, la féte anniversaire 

du couronnement et de Ta bâWilîé a Aosterlitza été célébrée 

u-\ avec |a pom'pe ace tutumée. Les- autorités civiles , judi-

ciaires et utilitairess, se sont rendues sur les dix heures du 

.matin a l'église de N. D. , pour assister à la messe et au 

'Je arum. Kllesét.tient escortées par la garde d'honneur , la. 

g< u iai mei f cl la coitijta y, nie départementale: Cette céré---

monie a voit attiré un grand concours de citoyens-, 

— Nous avons oublié de parler de la rentrée des audiences 

de notie tribunal, à laquelle M M-les Avocats-ont prèle lé-

seraient prescrit par le décret impérial du 14 décembre 1810, 

M. Buer , procuieur impérial, et M. Granjon ,. avocat ,0*4 

prononcé chacun un discours analogue à lu circonstance.. 

— Par décret impérial., rendu le 1 5' novembre 1811 , M. 

Recorbet, notaire à St.-George-en-Couzan, et M. Granjon , 

avocat à Montbi ison , on'-été nommés, le premier , juge, 

et le second, juge suppléant , au tribunal civil de Mont-

ai son - en remplacement de MM. Roussel et-Paret , précé-

demment nommés, el qui n'ont pas accepté. 

SPECTACLES. 

Le Jugement de Salomon, Léon ou le Château de Monténéro, 

Paul et Virginie, Euphrosine , lAmi de la maison, 

Alexis, Maison à vendre, Ambroise , le Petit Matelot. 

Dans le compte que nous allons rendre de cinq représen-

tations intéressantes qui ont toutes été assez suivies, nous 

n'avons que des éloges à donner à la plupart des acteurs 

M.mc Duprat-Selmers surtout mérite un article à part. Il 

est difficile de mettre plus d'ame et de sensibilité dans les 

rôles de- Uila ,-d'u Jugement'de Salomonet d'Alexis, de 

l'opéra de ce nom , qu'elle a remplis le même jour. Elle a' 

obtenu le prix le plus doux qu'elle pût désirer de ses effoi ts.-

l'expression naturelle qu'elle a donnée aux sentimens de la 

tendresse maternelle et de l'amour filial a lait verser des 

larmes abondantes, et l'émotion qu'elle éprouvoit ses! com-

muniquée à tous les spectateurs. Dans le> Ckdleau de Mon-

ténéro , elle s'est montrée sous un autre'point de vue : elle 

a peint avec une vérité effrayante la douleur poiiée au 

comble, le désespoir dune ant-ante passionnée, qui voit 

dans le tombeau la fin de ses peines, el qui jouir encore 
en-pensant ou'eHe va se re oindre à ce qu'elle adore. Dan> 

Eqpftrosine ef e a Irès-bien fail ressortir la légèreté, la co-

quetterie iun ee ite el bamabilité d'un» femme assurée-de 

l'effet lè ses cannes sur un Homme farouche-, jusqu'alors 

'^sensible au no .voir de la beauté, et dont -die parvient 
à lom iter iusqii'à. la jalousie , fa j)l is terrible dr-s passionv. 

"Ami de la maison lui' a' offert' une Uou'.eile occasion de 

mériter des applaudissemens : elle et son mari y ont joué 

les deux premiers rôles. Enfin , si nous avions pu ne pas 

apprécier cette charmante actiiee dès son début , nous au-

rions acquis cette semaine assez de preuves.de son grand 

talent pour la mettre sans hésiter au premier rang de la 

troupe. On peut ajouter qu'elle a une manière de dire les 

vers qu'on trouve rarement dans des acteurs de province. 

M. Dupuis , qui esrtrès- convenablement placé dans fcy 

rôles' de tyrans , a rempli ceui de Léon et de Coradin à la. 

satisfaction du public, qui lui en a donné de fréquentes 

marques. Peut-être atiroit-on-désiré qu'il eût mis un peu 

moins de solennité dans le rôle de Salomon : un roi, qui 

s'entretient avec son frère, ne lui parle pas du même tori-

que s il haranguoit les grands de ses états. Au total , M-

ihipuis est un bon comédien , et il- n'a point démenti U» 

réfutation qu'il s'est acquise par lie rôle de Simeon. 

INous ne parlerons plus de M. Duprat, qui chante tou-

jours si agréablement : dire qu'il a paru dans le C.liâtbou A 

Mon'tèntro , dans Eiiplirosirre , dans l'Ami' de la. maison 
fc'est dire qu'il y a été très-goûté. 

M.œe Castelly a eu de beaux momens dans le rôle de P/r~ 

"ginie, et elle a fait beaucoup de plaisir dans celui de 5a— 

sanne , A'Ambroise, qu'elle a rendu avec la vivacité et L'es-
pièglerie qui lui sont familières. 

Nous-ne. devons pas oublier M. Dumfshif, qui' a! excftéT 

de vifs applaudissemens , par la manière dont if a rempli 

de role du jardinier à'Alexis, et celui du valet du-concierge,. 

;danr. le CJiâtenu de Monténéro. Autant if a irrontré de ron-

deur et de sensibilité dans le premier . autant il a paru niais-

et comique dans le second-: c'est.Un acteur qui n'est déplacé 
nulle part*. 

j tes-bornes de ce journal
1
 nous empêchent de parler d<* 

■plusieurs artistes à qui le parterre a donné des preuves de son 

'contentement': on'distingue parmi eux M. et M,me T*au~-
marin et M.Ille Debussac. 

Le départ de là trV.rjpf deVoft' avoir lieu lundi" dernier-; 
fsur les instances réitéiées du public, if a été renvoyé à, 

lundi prochain : la clôture définitive se fera dimanche, pr,c 

Zémire èfnzàr et le Délire. Sbfftéd& on donne , au béni [j,
 e

-

jdè M.
me

 Duprat^-Selraers , qui
 a

 des droits bien f- n-'és à eet'e-

faveur, Ba Tante Aurore .opéra-num+qiie eiiai'manf, joué if 

y a 3 sera dues, et il. ]),•■:,. .', /
 ow

]e Départ pour St.-Mal* 

. omédie-lolie, de Oesau^hrs.. 
, . 

Au RéJact. nr.-

Neronde , le 2 deoeranre ISMV 

MONSI'ETTK , 

| .Vous ne coniToissez pas' tous les--tflrt* d ancienneté «fi* 

■ju ttr iurque vous rappelez d-.n^ votre feuille d.. , (j 

vembre-dernier, ou. plutôt de la p.nsée qu'il e*nnœe? 



\ -

Comme vous annoncez îe projet de cens h'vrcrà de nouvelles 

recherches sur la propriété de ce petit ouvrage, je viens vous 

seconder. 

Il y a plus de trente-quatre ans que, faisant mes études 

au collège de Roanne , le supérieur me chargea ( j'étois 

alors en rhétorique) de complimenter M. de Montazet, ar-

chevêque de Lyon , qu'on attendoit dans cette viile à son 

retour de Paris. Il y passa incognito et ne voulut recevoir 

personne : mon compliment fut de reste , et quelqu'un que 

je connois bien , mais qu'il est inutile de nommer, fit à ce 

sujet les quatre vers suivans : , 

te prêtât poursuit son chemin , 

Vraiment, j'en prendroisla jaunisse! 

Je voudrois que l'esprit malin 

Trainit son char en éerevisse ! 

Voilà une pièce de plus produite dans le procès , maïs les 

juges n'en seront pas plus éclairés. Je garantis néanmoins la 

vérité du fait consigné dans cette lettre , que vous pouvez 

insérer dans votre journal si vous le jugez convenable. 

Je suis, etc. D , Avocat. 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE. 

Monlbrison , le 4 décembre 1811, 

DE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE , BARON DE 

E,'EHPIP.E , CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Aux Maires du Ressort. 

M." le Maire , les anciens militaires qui sont autorises à 

former des demandes d'emplois civils, en vertu du décret 

du 8 mars dernier, éprouvent souvent des retards dans l'ex-

Î
iédition de leurs pétitions , parce qu'ils n'ont point donné 

es renseîgnemens qui sont nécessaires pour faire valoir 

leurs droits. Pour rémédjer à cet inconvénient, S. E. le 

Ministre de la guerre m'a chargé, par sa circulaire du 10 

novembre dernier, de faire qonnoitre à ceux de ces mili-

taires qui appartiennent au département dp la Lojre , qu'ils 

aient à joindre à leurs pétitions : 

t.° Un élat détaillé de leurs services, certifié conforme 

par une autorité ; cet état indiquera l'époque de l'entrée au 

service , celle de la sortie et les motifs; 

».° Un certificat des autorités locales, constatant les vie 

et mœurs du pétitionnaire depuis qu'il a cessé ses services 

militaires ; 

Z.° Un autre certificat des mêmes autorités, pour cons-

tater que le pétitionnaire a les qualités requises et la ca-

pacité nécessaire , tant au moral qu'au physique, pour bien 

remplir la place qu'il sollicite, 

Il est également nécessaire que vous fassiez connoitre aux 

pétitionnaires qu'ils doivent se conformer, pour leurs de-

mandes, savoir : les officiers supérieurs à l'article 2, les 

officiers de tous grades à l'article 3 , et les sous-officiers et 

soldats aux articles 4 et 5 du décret ci-dessus mentionné. 

J'ai l'honneur de vous saluer avec une parfaite considération, 

DUCOLOMBIER. 

Monlbrison, le 6 décembre i8jt. 

Aux Maires du Ressort. 

' M. le Maire, S. M. I. a rendu, le iZ novembre dernier, 

un décret qui doit, en enrayant les lâches qui se rendraient 

indignes du pardon qu'ils ont obtenu comme déserteurs, 

rassurer les propriétaires el tous les habitans soumis aux 

lois, que des liens de famille ont pu jusqu'ici soumettre à 

lit rigueur des colonnes mobiles, La peine de mort est oro- ' 

noncée contre tout déserteur ou réfractaîre qui, conduit à 

un dépôt général, se seroit rendu coupable de récidive. 

L'ingratitude d'une telle conduite doit détruire tout intérêt 

dans les coeurs vraiment dévoués au souverain. Des exem« 1 

pies terribles, mais nécessaires , prouveront que rien ne 

peut se soustraire à la volonté du plus puissant des monar-

ques. Le Bulletin des lois , N,° 4o3, contient le décret que 

je viens d'analyser, mais j'ai cru devoir appeler plus parti-

culièrement votre attention sur une disposition qui aura 

des conséquences importantes sur la position conscription-

nelle de ce département. 

J'ai l'honneur de vous saluer avec une parfaite considération, 

DUCOLOMBIER. 

UNIVERSITE IMPERIALE. 

EXTRAIT DU DÉCRUT DU I5 NOVEMBRE. 

Des Lycées. 

Le nombre des lycées , dans toute l'étendue de l'Empire, 1 

sera porté à cent; ceux qu'il faudra ériger en conséquence 

seront établis dans le plus court délai possible, et de ma-

nière qu'il y ait au moins quatre-vingts ly< ées en activité I 
dans le cours de 1812 , et les vingt autres dans le cours de 

i8i3. lAgrand-maître de l Université , d'apiès les rensei- ' 

gnemens fournis par les recteurs, de l avis des inspecteurs | 

généraux, et sur dél beraticn du conseil de IUniversité 

proposera, d'ici au i.er
 mars, le tableau des collèges qui 

devront être érigés en lycées, lesquels seront pris parmi cens 

des villes les mieux situées , les mieux pourvues de locaux 

et de moyens, et qui auront montré le plus de èle pour 

favoriser l'instruction , pour être par nous statué au Con-

seil-d'Etat, et sur le rapport de notre ministre de 1 intérieur. 

Les communes dont les collèges seront érigés en lycées 

continueront à pourvoir aux dépenses de premier établis-

sement et à l'entretien des locaux, en ce qui concerne les 

grosses réparations. 

Les locaux des lycées existans seront, dans le murant de 

l'année , mis en état de contenir, autant que possible, trois 

cents élèves. S'il est à cet effet besoin de fonds à fournir 

par les villes ou arrondissemens , il y sera statué c< mme il 

est dit à l'article précédent. Les locaux des lycées nouvel-

lement érigés seiont de nature à contenir au moins deux 

cents élèves pensionnaires, et seront disposés dans le plus 

court délai pour les recevoir. 

Il n'y aura qu'un lycée dans la même ville. Sont exceptées 

les villes de soixante mille âmes et au-dessus, où il po rroit 

y avoir un lycée et un ou plusieurs collèges II sera établi à 

Paris quatre nouveaux lycées, et les ceux lycées qui n'ont 

point de pensionnaires seront mis en état d en recevoir dans 

le cour» de 1812, 

Des Collèges. 

Les collèges seront divisés en deux classes, selon le degré" 

d'enseignement autorisé dans chacun de ces établisse nu ris. 

Les traitemens des régens et maîtres des collèges seront réglés 

et ariêtés par nous, en Conseil dEtat, sur l'avis du Conseil 

de l'LInivergité et le rapport de notre ministie de l'intérieur, 

et classés parmi dépenses fix» s et ordinaires des villes, il 

en sera de même du traitement des principaux desdits col? 

léges , toutes les fois qu ils ne tiendiont pas le collège pour 

leur propre compte. I es sommes qui devront être fournies 

par les communes respectives pour lems collège* conti-

nueront à être chaque année arrêtées par nous dans le bud-f 

jet de ces communes, toutefois après qu'on nous aura fait 

'i.pnnoitie s il existe un pensionné , si ce petisiounàt est en 



régie ou eh entreprise , et que! es't le résultat ccotionilçue 

de son administration. Le conseil de l'Université, donnera 

f
iréalablemenl son avis. Les comptes des dépenses des coî-

éges qui seront à la charge des communes seront rendus 

chaque année par le principal à un bureau composé du 

maire , président , d'un membre du conseil de l'académie 

ou autre délégué du recteur, de deux membres du conseil 

de département ou d'arrondissement . et de deux membres 

du conseil municipal. Ces quatre derniers seront désignés 

chaque année par le nréfet. A compter du i.er janvier 1812, 

les élèves pensionnaires des collèges porteront un habit 

Lieu, dont la forme sera déterminée par le grand-maître. 

Des Institutions. 

Les institutions placées dans les villes qui n'ont ni lycées 

ni collèges ne pourront élever l'enseignement au-dessus 

des classes d humanités. Les institutions placées dans les 

villes qui possèdent un lycée ou un collège ne. pourront 

qu'enseigner les premieis élémens qui ne font pas partie 

de l'instruction donnée dans les lycées ou collèges , et ré-

péter l'enseignement du collège ou du lycée pour leurs 

propres élèves, lesquels seront obligés d'aller au lycée ou 

collège , et d en suivre les classes. 

Des Pensions. 

Les pensions placées dans les villes où il n'y a ni lycée ni 

collège ne pourront élever l'enseignement au-dessus des 

classes de grammaire et des élémens d'arithmétique et 

de géométrie. Pans les villes qui possèdent un lycée ou 

collège, elles ne pourront que répéter les leçons du lycée 

on collège jusqu'aux clases de grammaire et aux élémens de 

l'o ilhmétique et de la géométrie inclusivement. Elles de-
vront envoyer leurs élèves au lycée ou collège. 

Règles communes aux Institutions et aux Pensions. 

A compter du i.cr novembre 1812, les chefs d'institution 

et les maîtres de pension ne pourront avi îr des pension-

naires à demeure dans leurs maisons au-dessus de l àge de 

neuf ans, qu'autant que le nombre des pensionnaires que 

peut recevoir le lycée ou le collège établi dans la même 

ville ou dans la résidence du lycée se trou veroit au complet. 

A cet effet, le nombre de pensionnaires que peut recevoir 

le lycée ou le collège sera constate par le préfet, sur le rap-

port du proviseur ou du principal, et le procès-verbal en 

Sera transmis au grand-maître de l'Université. 

Les chels d institution et les maîtres de pension ne pour-

ront, en conséquence, recevoir des élèves à demeure au-

dessus de làge de neuf ans, que dans le cas où le proviseur 

ou le principal déclareroit que le nombre d'élèves déterminé 

par l'article ci-dessus est complet, et que l'élève seroit por-

teur de cette déclaration. Les articles ci-dessus seront ap~ 

plieables aux nouveaux lycées, à compter du rommenee-

pnent de l'année scolaire qui en suivra l'établissement. 

A compter de la prochaîne rentrée des classes, tous le? 

élèves reçus dans les institutions et les pensi: ns porteront 

l'habit uniforme des lycées , à peine de clôture des établis 

semens. l es inspecteurs feront les visites nécessaires pour 

s'assurer de l'observation de cette d iseiplme. Dans les ville.' 

où il y a un lycée ou collège, les élèves des institutions et 

pensions au-dessus de l'âge de dix ans seront conduits pai 

un maître aux classes des lycées nu collèges. I es étudiani 

qui se présenteront pour prendre des grades dans les let-

tres ou les sciences seront tenus de représenter le eertifual 

d'études darts une école de la même ville, à moins qu'ils 

prouvent avoir été pie Y es par un instituteur, par leur pè.ie. 

«ncle ou frète. 

Des Ecoles secondaires consacrées à l'instruction des élà-es 
gui se destinent à l'état ecclésiastique. 

Les écoles plus spécialement consaeréess à Vinstructicn 

des élèves qui se destinent à l'état ecclésiastique sont celles 

où ces élèves sont instruits dans les lettres et dans les 

sciences, conformément à notre décret impérial du 9 avril 

1809. Toutes ces écoles seront gouvernées par l'LTniversité ; 

elles ne pourront être organisées que par elle, régies que 

sous son autorité , et l'enseignement ne pourra y ê!re donné 

que par des membres de 1 Université étant k la disposition 

du grand-maître. Les pros ectus et les règlemens de ces 

écoles seront rédigés par le conseil de ^Université, sur la 

proposition du grand-maître. Il ne pourra pas y avoir plus 

d'une école secondaire ecclésiastique par département. Le 

grand-maître désignera, avant le i5 décembre prochain , 

celles à conserver. Toutes les autres seront fermées à dater 

du i.er janvier. A dater du 1 cr juillet 1812, toutes les 

écoles secondaires ecclésiastiques , qui ne seroient point 

placées dans les villes où se trouve un lycée ou un collège, 

seront fermées. Aucune école secondaire ecclésiastique ne 

pourra être placée dans la campagne. Toutes les maisons et 

meubles des écoles ecclésiastiques qui ne seront pas con-

servées seront saisis par l'Université pour être employés 

dans les établissemens d'instruction publique. Nos préfets et 

nos procureurs-généraux près nos cours impériales tiendront 

la main à ce que 1 Université fasse éxécuter les dispositions 

contenues dans les quatre articles précédens. Dans tous les 

lieux où il y a des écoles ecclésiastiques , les élèves de ces 

'écoles seront conduits au lycée ou au collège pour y suivre 

leurs classes Les élèves des écoles secondaires ecclésiastiques 

porteront l'habit ecclésiastique ; tous les exercices se feront 

au son de la cloche. 

De la surveillance administrative sur les établissemens diriges 
par l'Université impériale. 

Il n'est point dérogé, par les dispositions précédentes, an 

droit qu ont nos préfets et au devotr qui leur est imposé de 

surveiller les établissemens d'instruction placés dans leurs 

départemens respectifs. Us s'attacheront spécialement à exa-

miner si les dispositions de nos décrets impériaux sur le 

régime de ces établissemens sont exactement observées, si 

les mœurs et la santé des élèves sont convenabh ment soi-

gnées. Us visiteront en conséquence, de tems à autie, les 

lycées, collèges, institutions et pensions de leurs départe-

mens. Us pourront déléguer les sous-rrèfets pour les visites 

[des lycées ou collèges placés hors du chef - litu. Les préfets 

'pourront être accompagnés et assistés, dans leurs visites, du 

maire de la ville. Les proviseurs, principaux et chefs de 

divers établissemens leur donneront toi s les documens pro* 

près à les é< laiter dans leurs redit n lies. Us pourront rece-

voir, exiger au besoin, les renseignemens des professeurs
 t 

maîtres , employés des établissemens «et des pères de famille. 

Nos piéfets ne pourront rien ordonner, rien chantera l'or-

dre administratif des lycées ou collèges, ni rien presciire; 

mais ils seront tenus d'adresser à notre ministre de l'intérieur 

les informations qu'ils auront recueillies , et ils If s act e m-

ipagneront de leurs observations, et in instruiront le grand-

I maître, 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Saisie immobiliaire. — A ta requête d'Antoine et rie Claudine Prima», 

propriétaires demeurant an lieu de Mot troberi , commune de S t.-Mail in. 

ia-Sautrlé , il a été procédé , au préjudice d'Etienne Dumas, propriétaire, 

demeurant audit lieu de Montrohcrt, susdite commune rie St.-Martin-la». 

S a uvtté , a ia saisie, 1. d'une partie de bâuiuens coniistanl en une ctunnir* 



M» res-de-cltmi«ée, mie dianAïe,ao-dïssu», un petit caveau , partie d'une-
«Ouor.,> Une grande, im petit grenier et là moitié d'une écurie , He" tout ' 

de- la contenance de douze^ ares environ : une terre verdière de la conî-j 

te-nance de deux hectares soixante ares environ; 3. un pâquier de la cônfi 
t. oniice de cinqucnte-im, ares Yingit-huit. Centiares : 4. un pré 'de-la \:oii— ] 
Ifroancè de cinq hectares cimpianie-sept 'ares el deux .cent iâres ; ô. une ; 

W-re de là contenance de cinq hectares vingt-deux ares quMre-vin gt-Lrnis j 
ci-i>Uar<:s. environ ; 6 mie- terre ap^rléji le Bout , de» la ooiilejiance de dix i 
fcectares quinze ares soisante.sept çenuare* environ: 7. une partie d'un 

■ pré appelé le Pre dV"d'es\oi>s 'fa fflarson £ de la Contenance d'un hectare 
dix-neuf ares soixante six centiisi'ès ;- 8> utrte ■ terre)*oppetée'1*i Chairtp-*-dd-i 
Grand-Pré. de lu contenance de-soixàn£e-huit»res liante huit centiares ; • je* 

enfin une terre appelée lii y Lstre.de la contenance de trois hectares vingt! 
aies vingt-sept centsares, et l'usage d'un pressoir servanl en' Commun 
i E.tjenne, Antoine et' '.h i> 'me Dumas.- (.es bâtimens et fonds , si(ués en 
la commune de St.-Martin.la-.Sanveté , au iiau de Moat-robe.rt , canton 
de- St. Gerniain-Laval...*irrgndissement de Roanne, sont habités et cultivésS 

y; > 1-d.t Kt""nue Diitrifs. Ci-ttê saisie-frite par proee»-verbeux de Mairei,-, 
ifc/'iasieï.fj^eâ onze e^douze septe

;
mhre mil huit Dent onze y enregistrés le 

treize, a été suecrs-.iïeuii-nt transcrite au bureau des hy,p<it5iè(jues et,au* 
grtiTc du- Irilidnai .les vifigt - quatre et vinrt - sept dudit mois de! 

.septembre. Copies on été laissées a Mi Bàrlholin , marre-de la cora-

jmine de SL-Martin la-Sauveié,' et. a Mil'uclos, greffier de. la -justice!-
dey paix du canton de Su-Germain Laval, lesquels ont ,vi«é lloriginal i 
î>s première' deuxième et troisième publications du cabier des charges 
ont en. Ln u-tes cinq et dix-neuf novembre dernier et trois décembre pré-

sent1 mois. —• 1>'adjudication, yiefparatout- aura lieu
 t

en l'audience publique 

eu tribunal civil séant à Roanne, au palais de justice^, le,mardi, dix- sept 
du courant, dix heures du matin , ensuite dé la' mise a prix , faite pai-

lla poursuivant, se portfnt a - ix cents francs. — Les» poursuivans ont 
0(.'--.-ti:ué pour- leur avoué Me. Claude-Marié Massa rd , ayant cette qualité 
piai le tribunal civil séant, à Roanne, où.il demeuie. 

Beyeale. .sur folle. enchei<e ci per-ltcitaU'on; — Une maison et-jardin situés 
au bourg et commune de St.-Gènes. - Malil'aux, arrondissement de St,_ 

Jiiieune-,.département de la -Loire : la maison est composée - d'un rez-de-

chaussée, de deux appartenons avec un corridor, communiquant' au jardin, 
d'une chambre- assez vaste comprenant le dessus des deux appnrtemens et 

«ifi-corridor ; enfin d'un grenier, sous toiture; elie contient en îtè'pë'géejd. 
carrée cent vinjtiaqiiatrfe moires, et- le- jardin cent quarante : le . ..p,.- "•(.■-, 

confiné- d'or-ient-, nord et, couohant, par l&s propriétés de M. cMg&f.. 
Griie.st-,,de midi par la rue publique.. Ces biens ont été estimés ftaï les, 
experts, ainsi que cela résulte de leur rapport , à la somme clQr^Ji 
mille, cent: francs. Ils proviennent delà succession de Jean-Françoi.sVÏ&m--
jen, et rie Catherine Didier , père et mère communs; la revente .surWHfeJ 
enchère est poursuivie par Joseph Bernoy , cultivateur, du lieu de ClreY*-

blanc, coiiiinune de Tbélis-4a-C<>mbe, tuteur de Catherine Jpjtrjpn ,4 fÔje 
nniuue el héritière de droit de Jean-Baptiste-Geiièst Jourjon-, et cohéri-
tière:, sous bénéfice d'inventaire , pour un quart ^.de Jean-Baptiste Jour-
jon son oncle-..sur André Jourjon, propriétaire cultivateur, demeurant 

au ! eu.des t.i-uyèves-, commune de-St.-Genest-Malifaux, comme acqné-
•..( m t èî:.i 1 aux droits de Jacques Pradier , marchand tailleur, demeu-
rant en la melrie commune, qui est demeuré adjudicataire1 définitif desdils 
maison et jardirnau prix dé trois mille cinq-cents francs, le seize avril 

'Ici nier-, devant Me. Teyssier, notaire, commis par le tribunal civil de 
Si.-Etienne , pour en faire la vente par liciVation, faute par lesdils Jour-
jon el Pradier d'avoir rempli les clauses et conditions ducahierdes charges-, 
en présence de Je.an-Sati.-inin Bergeron , culiivaleur, demeurant an. lien 1 
ejf l'Allier,. commune de «ttarlbes, et de Marie Jourjon. sa femme; de 

François Jourjon , maréchal', demeurant au lieu de Monleil, dite commune 
de Mfirlhes , subrogé tuteur de ladite Catherine Jourjon, et de .Marie 

Jourjon, fille majeure ,. demeurant-.»u lien- et- commune du Chambon, 
tous aussi enfaos et cohéritier* desdits • Jean-François Jourjon et Calbe-
» rii-e, Didier , et encore cohéritiers* pour, un quart dudit Jean-Baptiste 

Jourjon.- Cette revente sur folle enchère sera faite publiquement à la chaleur 
■ a -, eiuihcie- . loiiiours dans l'étudede Me. Teys.Mer , notaire à St.-Genest-

Vd.i'aiix, chez lequel on pourra prendre coonoissince du cah.er des 

fàiaiV.es el supplément d'icelui, qui y sont: déposés. —■ L'adjudication pré-
n.iiatoiie a eu lieu lè mardi, vingt-six novembre; mil b'int cent onze,.sur 

le dis, lu-uies du matin tt suivantes. - L'adjudication définitive aura lieu 
le mardi,,dix-se| t décembre 181. , aux mêmes lieu et heures. 

Sai.,fe itna'obilutire.. — 1. Un bâtiment appe'é jasssri'e , consistant,. 

<Wime. tous les autres de "cette espèce,. en écurie, fenil et logement 
ûbiit le vacher, finteirut Environ un are ; 1. une partie de bois es-
.-rnce- .sapin , contenant'cinq hectares quarante-quatre ares: 3- une autre : 

j.-irtie de. bols., essence, sapin, contenant sept hectares quatre-vingt-onze! 
; ie.- trente-trois.centiares:: 4. une autre partie de bois essence sapin, con-' 
: ,i„trt !iut bec tare» douze-ares soixante-quinze centiares: b. une pari ie-j 
,,r bois c sence hêtre, contenant deux hectares vingt-un ares quarante-

ïtujt centiaree; e. un pré de la contenue de trois hectares vingt - cinq I 
ans qiiatre-vio'ît-t-unze • eeCiiares. lions lesdits; objets situés au lieu de j 

1 ilOollè oomniili»:' de ,St>-Bonnet-!e-Câureeu -, canton de St,-George-J 
en-Couaan, arrundj^serr.ent: de Montbrison. Avec le droit de pacage] 

commun a\ee. mimé* 'rnaud dt le Sr. François Uoiire de Planchas,: 
d.ns tout: lé boivde llloirWe et dans un pamner confiné par. une rase; 

appèt'V Foii<'-'l>ti', par le cî*«
,
'
n
 de Sauvain à St„.\nllie!me , par; la j 

jn'ièn de 1. ,: i'n et par les i-rés de MaurK-e Arnaud.;. François Gonre-
^ ■ : •''_ ' ' ' •. ■ ' '' * *'3o*M < * e.ii , .;•.»( -, 

/ 

et Jean , Chevalerie ; Icsdits objets formant le quart de ta jasserie dif« I 
de l'iloulle, dans lequel quart on peut tenir vinjt-quatre vaches et un I 
taureau. Ledit quart de jasserie régi par ledit Jean Ch>va!erie, sous la I 
dirertion d'un vacher, sera vendu dans les formes et les délais de la loi, I 
en l'audience et pardevant MM. les président et juges du tribunal dé 1 

première instance de l'arrondissement de Montbrison, par suite du pro- 1 

cès-Verbal de fa saisie imimihilla re qui en a été faite par exploit rapporté 

de Degrave , huissier à Monlbnsoii, le 17 juin 1811 , à la requête de Jean- j 

Baptiste Arnaud , propriétaire , demeurant au lieu de Trécis , commune 
de St.-Bonnei-lç- ionreau, sur et au préjudice de Jean Chevalerie, pro-
priétaire et cultivMt. iir , demeurant au lieu des Beitauds, commune de 

Sfdff&yu Ledit procès-verbal de saisie a été visé par M. Giraud, ad- | 
;oml du maire de la commune de St.-Bonnet-le-Coureau , et par M. . 
Peytou , greffier du juge de paix du canton de St.-George-en-Couzan , -
auxquels copies ont été laissées ledit jour dix-sept juin : il a été enre-

gistré à Montbrison, le vingt dudit, transcrit-au bureau des hypotlièqu'3 

du même lieu, le vingt-nn , et au grefîe du tribunal, le vingt-nuit. — 
La première publication du cahier des charges ayant eu lieu le dix août 

mil huit cent onze, et l'adjudication préparatoire le vingt-huit septembre' 
suivant ,• l'adjudication définitive avoit été indiquée ail 'trente novembre 
t'.èfriiej , jour auquel le tribunal a renvoyé ladite adjudication définitive 
au mois , a défaut d'enchérisseurs : ainsi ladite adjudication est indiquée 
pour le jeudi, deux janv.er prochain mil huit cent douze. — Me. André 

Turquais , ; voué audit trilmuai , demeurant à Montbrison , est chargé 
d'occuper pour le poursuivant. 

■Avis judieidite. — On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra, que 

pâ» requête pré.entée lè vingt-trois novembre mil huit cinf Onze , àM\ï*. 
les ju^e» composant le tribunal civil de St.-Etienne, Magdelaine Boirons-
veuve de Jean-Caiide-'ion U,ot Bermond , à son décès notaire .1 Darguire, 
arrondisssnient'de St.-Etienne, département de la Loire, elle v demeu-
rante, a demandé l'envoi en possession des biens de la succession dudit 
Bermond son mari,, sous prétexte, qu'il n'exi le pas d'autres héritiers conn u;. 
Le présent av is dressé en exécution du jugement rendu par ledit tribunal, -
sur ladite, requête , le vingt-six novembre mil Ipiil cent onze, pour être 

inséré dans le journal oes'iné aux annonces ludiciaire.*, et éti-e affiché 
dans tous les lieux indiqués par là loi, suivant le. voeu.de l'article 775 

du Code Napoléon. A St. - Etienne , le premier décembre l'on, signa 

JJtRoEn , avoué Ue la veuve heimond. 

të^unedi , 14 décembre, il sera procédé, par l'huissier Pagnon , air 
matsbé de Montbrison,à la verte des meubles et eflets du Sr. '-Boys-ton 

,fe ^étieuxjà la requête duSr. Mouillaud,, capitaine et membre de lay 
leg$Srf d'honneur. 

l^Jmiedi, 14 décembre 1S11 , 9 heures dû malin , il- sera procédé , pas 

■Mmissicr Degrave, au marché de Montbrison, à la vente des meublés et 
eflets de Jean Gingène, aubergiste à Moingt, à la requête da Jean Ma— 
Tandon-, cultivateur à Forts", commune de Savigneux. 

Samedi, 14 décembre 1811, 10 heures du matin, il sera procédé, par 
l'huissier Clément , an marché de Montbrison , à la vente des meubles» 
effets et bestiaux , de Barlhélemi Yernel , cultivateur à Trécis , com-

mune de St.-Bonnet-le-Conreau, a la requête -de Mathieu JUuehez, meu-
nier à la Boche , commune de Moingt. 

Appert que par jugement du tribunal de première-instance de Mont-

brison, chef lieu-du dé-parlement de la Loire, en date du vingt-trois no-
vembre 181 1 , retiré et signifié , Catherine Chevalerie, femme de Jean Che-

valerie , cultivateur au lieu des Bertauds ', commune de Sauvain, a fait' 
prononcer, sa sépara ion de biens d'avec ledit Jean Chevalerie son mari 5: 
ses droits dotaux liquidés à la somme de mille trente-deux francs, à compte 
desquels le mobilier de sondit mari lui sera relâché sur la prisée qui en-

sera faite par l'huissier Coulaud , commis à. ces fins par le tribunal. — Me; 

Turquais , avoué près ledit, tribunal dé Montbrison, y demeurant, place 
St.-Pierre , occupe pour la demanderesse. 

Par-exploit de Mairet, buissisr,.en dite du 1. décembre 1811, Jeanne-
Marie lleveaux, sans profession, résidant en la commune de Contouvre, 

a formé demande, pardevant le tribunal civil de première instance séant' 
à iloanne, contre Philibert Rivet , son mari, propriétaire, domicilié en1 

la ville de Roanne , en séparation de biens d'avec lui , et en liquidation 
de ses droits dotaux et repri es matrimoniales. — Me. Claule-Marie Du-

relie, avoué an susdit tribunal, demeurant à Roanne , est constitué et 
occupera pour Jeanne-Marie Deveaux. 

Bàr jugement du tribunal Je commerce de St.-Elienne , à la date du 
2 décembre 1818 , les sieurs Jean - Claude Desjoyaux et Pierre Degout, 
teinturiers en soie au lieu et commune de Valbenoîle, canton de St.-

Etienne, ont été déclarés en éfat de faillite : M; Jean -Pierre Benoit a 
été nommé juge commissaire , et le Sr. Blap agent. L'assembl ;e des 
créanciers, pour la nominatipn des syndics provi oires, aura lieu lundi , 
9 décembre, au greffe du tribunal de commerce , à j lieures du matin. 

Les créanciers de Claude Vtrldchère, marchand à Rive-dè-Gier, sont 

avertis, de là part des syndics provisoires de la faillite , dè se présenter, 
par eux ou leurs fondés de pouvoirs ,, dans le délai, de i,0-jours qui' 
exuireront le i5 janvier prochain, au greffe du tribunal de commerce de 
St Etienne , à l'effet de déclarer à quel'titre et pour quelle somme ils' 

son! eréan-iers dudit Verlochère , comme aussi de déposer leurs, tdres 

:
le créances, dont il leur sera donné récépissé. 
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